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Lutte et prevention
Question écrite n° 8145

Texte de la question

M Jean-Yves Gateaud attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur un probleme grave qui se manifeste
dans nos societes, qui est celui de la violence dont sont a l'origine les « mouvements » des skin-heads. En effet,
suite a une serie de violences commises par des skin-heads, notamment dans l'Indre en aout 1987, la justice est
saisie, meme si plus d'un an apres ces faits lesdits skin-heads n'ont toujours pas ete juges. Des evenements
beaucoup plus graves ont eu lieu a Rouen et a Lille, qui montrent que des mesures doivent etre prises pour
enrayer cette violence et demanteler ce type de mouvements ou de reseaux. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour determiner les modes d'organisation de ces « mouvements », pour lutter contre
la constitution de tels reseaux, pour empecher leurs agissements, pour connaitre les soutiens plus ou moins
occultes dont ils beneficient.

Texte de la réponse

Reponse. - Depuis environ deux ans, des bandes d'individus se reclamant des skinheads, groupuscules
d'extreme droite qui s'inspirent des plus odieuses theories nazies et racistes, ont ete a l'origine de troubles
graves a l'encontre de l'ordre public, en se livrant a des agressions, souvent d'une extreme violence, contre des
personnes appartenant generalement a des communautes etrangeres ou a des populations particulierement
defavorisees. De tels actes sont absolument intolerables dans notre pays, berceau de la democratie et de la
Declaration des droits de l'homme et du citoyen et doivent etre activement combattus. Des le 11 juillet 1988, le
ministre de l'interieur a donne des instructions aux prefets pour que les services locaux de police et de
gendarmerie surveillent etroitement les deplacements ou rassemblements de ces bandes, effectuent les
controles necessaires sur la voie publique et pour que soient interpelles et presentes aux autorites judiciaires
tous ceux qui enfreignent la loi. Par ailleurs, il a donne pour mission aux services specialises de renseignements
d'identifier les membres, les chefs de bande et les commanditaires de ces actions inqualifiables. C'est ainsi que
plus d'une centaine de skinheads ont ete interpelles, dont plus du tiers ont ete places sous mandat de depot, et
notamment les auteurs des agressions criminelles de Rouen et de Lille. L'honorable parlementaire peut etre
assure de l'attention toute particuliere que le ministre de l'interieur porte a ce phenomene inquietant et de sa
determination a en empecher le developpement.
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